
 

 

Droit Social 
 

 

 

 

 
 

Les Journées Océanes 
 de l’EFACS 

 

en Charente Maritime 
 

 

 

2 au 4  
 

Septembre 09 
 

17 heures 
 

Avec la participation exceptionnelle de 

Madame Evelyne COLLOMP, Président de la 

Chambre Sociale de la Cour de Cassation 

et Monsieur Jean-Louis GILLET, Président 

de la 2ème Chambre Civile de la Cour de 

Cassation 
 

Direction scientifique et coordination 

 
Paul-Henri ANTONMATTEI 

Professeur - Faculté de Droit de Montpellier 
 

Jean-Paul NOUGARET 
Avocat au Barreau de Montpellier 

 
 

Evelyne COLLOMP 
Président Chambre sociale Cour de Cassation 
 
Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur - Faculté de Droit de Montpellier 
 

 

Philippe VIVIEN 
DRH du groupe AREVA 
 
Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur - Faculté de Droit de Montpellier 

 

Bilan et perspectives 
 
 

Les évolutions jurisprudentielles les plus 
significatives de l’année  

 
 
 

Gestion prévisionnelle de 
 

l’emploi et des compétences – Emploi 
des seniors 

 

 
Mercredi 2 Septembre 

 
10 h – 12 h  

 
 
 

14 h – 17 h 
 

 

   
 

Alain CHEVILLARD 
Avocat au Barreau de Montpellier 
Maître de Conférences - Faculté de Droit de 
Montpellier 
 
Viviane HERAT HEUZÉ 
Médecin Inspecteur Régional du travail en 
Languedoc Roussillon 
 
 

Antoine LARRIBET 
Avocat au Barreau de Bordeaux 
 
Patrice TACHON 
Ancien Bâtonnier 
Avocat au Barreau de Moulins 
 

 
La santé au travail 

 
La réforme des services de santé au travail 

Obligation de sécurité de résultat 
Contentieux de la visite de reprise 

 
 

La rémunération 
 

Aspects juridiques 
Qualification - Modifications 
Primes – Frais professionnels 

 
Diversité et discrimination 
A travail égal salaire égal 

Suppression des écarts de rémunération 
entre hommes et femmes 

 
Jeudi 3 Septembre  

 
 

9 h – 12 h 

 
 
 
 

14 h – 17 h 
 

 
 

Christine NEAU LEDUC MASQUEFA 
Professeur - Faculté de Droit de Montpellier 
 
Maître Stéphanie NOREVE 
Avocat au Barreau de Montpellier 

 

Jean-Louis GILLET 
Président 2ième Chambre Civile de la Cour de 
Cassation 
 

CABINET BASCOU RANC 
Avocats Nîmes – Paris – Avignon 
 

 

 
TPE-PME 

 

Statut du dirigeant et du conjoint 
 

Négociation dans les PME 
 

dépourvues de délégué syndical 
 

 
Procédure de rescrit  

 
Contentieux sécurité sociale 

 
 

 
Vendredi 4 Septembre 

 

 
 

9 h – 12 h  
 
 
 
 
 
 

13 h – 16 h  

 



 

 

Droit Social 
 

 

 

 

 
 

Les Journées Océanes 
 de l’EFACS 

 

en Charente Maritime 
 

 

 

2 au 4  
 

Septembre 09 
 

17 heures 
 

Tarifs 
 

Formation                                                                            700 € 
 
Frais de séjour 
Séminariste venant seul       650 € 
Séminariste venant en couple, par personne   570 € 
Accompagnant non séminariste     510 € 
 
 

Ces tarifs comprennent : 
- Hébergement au CLUB MED du 1er /09/2009 au 05/09/2009  
- Pension complète du Mardi diner 1/09/09 au Samedi 05/09/09 inclus 
- Boissons à volonté servies au verre et au bar uniquement, en journée ou en soirée 
-  (sauf champagne & alcool VSOP qui sont avec supplément) 
- Pause-café par demi journée travaillée      02/09/2009 au 04/09/2009 
- Salle 3 jours                                           02/09/2009 au 04/09/2009 
 

Prestation(s) annexe(s) 
Accès a toutes les prestations sportives, cours..., et détentes du village (voir page suivante) 
 

 
 

 

Bulletin d’inscription à renvoyer 
 

 
 

 

Dates de la formation : 2 au 4 septembre 09 à la Palmyre 
 
� Avocat non abonné                                         700 € 
� Avocat couvert par un abonnement           Gratuit 
 

Pour tous : frais d’hébergement et d’accueil (chèque à établir à l’ordre de l’EFACS) 
 

Participant venant seul      650 €   
Participants venant en couple, par personne   570 € 
Accompagnant non participant     510 € 
 
Enfant 0 à 3 ans      offert 
Enfant 4 à 11 ans     350 € 
Enfant de 12 ans et +     510 € 
 

 
Nom……………………………………………………………Prénom………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
(tampon professionnel) 
 

Ville………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone…………………………………………………….Fax……………………………………………………………………………………………………. 
 

Courriel……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Attention : les places étant limitées, les inscriptions seront validées par ordre d’arrivée 
Les inscrits recevront une confirmation d’inscription après validation par l’EFACS à réception du bulletin 

d’inscription et du paiement des frais d’hébergement et d’accueil 
 

Inscription : Toute inscription doit être accompagnée de votre ( ou vos ) chèque (s) à l’ordre de l’EFACS et à retourner au 
Siège social : 14, Rue Marcel de Serres CS 49503 – 34961 Montpellier cedex 2 

����: 04-67-61-72-80   FAX : 04-67-52-97-79  Courriel : montpellier@avocats-efacs.com 
 

 
 


